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,
on poitirait k rctë.cr au comité qui r-répin mit la loi d.-^ ( u!-

liu-, 1
1
je propos (|ue la question soit rëîérée à un o.mité, nveo

prier* de faire iiipo,.rl.

M. Nap. Gakcbau. —Je 5.ecorde cette motioo.

I.K l'HésiDRNT. — C.tie luûtion est iléclaréc- adoptce.

A la deuxième .é.n-f^nne le 25 mai 1910. le J'r.îsidont de-
mann- au cmité qui nvr^it élé clurKé le fair.- rapport, v sou étu-l<.
était complétée sur la question i^sée pat la Chaa.br > de ro'u.
niercc de Québ-c rdative aux amendetiients à nos ]ci, de C(siou.s
de bit lis

M. Paradis (nu nibn- de ce comité) informe la Fédération
qu'il sugt;ér,> d'ajouUr à In clr-nsr^ i, mu- detnank à 1 effet qu" les
ventes parles cur^t.ms aient toujours les mêmts efi.ts qu« celles
faites par les sbérifs, quant à la purge dv. hypothèques et char-
ges, et de retirer la c'uu,e 2 quant aux formalités c'e la demande de
cession de biens

Lh PRÉSlDKNT.-T.lk.qu'an.en.lée.Iap:op..siti.,n quia été
faite cet avant-mi.li .-st-Ue adoptée ou désirez-vous avoir la lecture
du mémoire, tel qu'approuvé par \v comité ?

M. C. H. Catelu. —Je crois que ce serait mieux d'en avoir
ia lecture.

M. Paradis donne lecture du mémoire tel qu'amendé sui-
vaut la teneur ci-des'.s reproduite.

M. Cathlm. — Je crois que m- ménioin-, tel q.i'amendé p^r le
oouiité, doit être adopté.

Lk Président - M......si,n,rs, la proposit: ,n d'appuyer ce mé-
moire tel que lu en ce moment, est-elle a'ioptéf ?

Tous. — Adoptée.

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION
POUR AUGMENTER LE NOMBRE DES DIRECTEURS

M. Jos. HuETTK, président i .Jélé-rué de la Chambre de corn,
merce de St-Hyacinthe - Je serai très bref r. lativement à cette
question qui a été. je crois, mal interprêtée. J ne voulais pas de-
mander un amendement \ la constitution

; ce que nous voulons
c est parer à un inconvénient qui existe. Il arrive qu'on nommecomme directeur des Fédérations des Chambres de commerce un


